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Chambre des Représentants . 
. ..=:: z:::::ae:_..,; 

SÉA.NCE DU 18 NOVEMBRE 1852. 

Budget du Ministère des Affaires Étraugères peur l'exercice 1853 (') . 

llAPPOB.T 
.fAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE (2), PAR 111. VAN ISEGBEJU. 

MESSIEURS, 

Le Budget du Département des Affaires Étrangères pour l'exercic'e 1853, qui 
a été déposé par le Cabinet précédent, dans laséance du 28 février dernier, 
comparé à celui de l'exercice 1852, présente une augmentation de 36,140 fr., 
qui peut se diviser de la manière suivante : 

1° Augmentations et diminitti'ons réelles: 

a. Augmentation des traitements de nos agents 
diplomatiques et consulaires. . . . ,. . fr. -48,600 » 

Diminution résultant de la suppression de la léga- 
tion du Mexique . . 18,000 " 

30,600 » 

h. Coutume à payer à Lamina, chef des Nalous (côte d'Afrique). 5,000 » 

Fr. 35,600 >) 

Diminutions : 
a. Sur .le chapitre de ]a Marine, art. 33. . fr. 960 n 

b .. Par suite de l'expiration de la loi du 28 dé- 
cembre 18-48 1 accordant des primes pour construc- 
tion de navires. . . . 20,000 1i 

20,960 )) 

Augmentation réelle. . . . fr. )-4,640 )) 

2° Transfert, de l'art. 27 à l'art. 24, d'une somme de 1,000 francs, destinée 
au traitement de l'inspecteur des écoles de navigation. 

(1) Budget, n° H1, session de ·185·1-181>2. 
(2f La section centrale, présidée par M. V1LAIN XIIII, était composée de MM, OsY, _oE LEHAYE, 

Roc1ER, Duaonnen , LE HoN et VAN Iseouss. 
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3° Augmentation apparente d'une somme de 21,500 francs: 

a. Pour remboursement au pilotage néerlandais, des droits payés par les ca 
pitaines qui, avant de meure en mer, se décident à prendre un pilote hol 
landais; 

h. Pour remises allouées aux receveurs sur la perception des droits de fanal et 
de police maritime dans les ports de mer; 
c. Pour frais de perception des droits de chancellerie. 

Cette somme de 21,500 francs 'est prise maintenant sur les recettes des ser 
vices respectifs; elle ne constitue donc pas une dépense nouvelle; mais, pour 
satisfaire aux prescriptions de la, loi sur la comptabilité, les frais qui se trou 
vaient ainsi couverts doivent foire l'objet d'allocations spéciales. 

Depuis la présentation du Budget , un nouveau Cabinet a été formé; l\J. le 
Ministre des Affaires Étrangères actuel a présenté encore quelques modifications; 
il demande : 

1° Une augmentation de 5,000 francs pour les missions en Italie; ce qui 
porte l'augmentation totale du Budget à une somme de 19,640 francs; 

2° Un deuxième transfert, de l'art. 27 à l'art. 24 : 3:200 francs, pour frais 
divers aux écoles de navigation. 

DISClJSSION G:Éff ÉRA.LE. 

Les Jrc, 2°, 4° et 5° sections ne présentent aucune observation; la troisième 
charge son rapporteur de demander pour quels motifs les ofliciers belges: 
d'origine polonaise, ont été mis dans· la position de non-activité, et si le main 
tien de cette mesure est nécessaire. Avant les délibérations de la section cen 
trale, Je Gouvernement avait présenté, clans la séance du 16 de cc mois, un 
projet de loi tendant à régulariser la position de ces officiers. 
Les 2c, 3c et 6° sections émettent le vœu que les affaires industrielles et com 

merciales soient réunies au même Département I et que, par conséquent, la di 
vision de l'industrie soit transférée du Ministère de l'Intérieur à celui des Affaires 
Étrangères. , 

Cette question, plusieurs fois soulevée à la Chambre, a été successivement 
examinée par quatre sections centrales : 

1 ° Celle du Budget de l'Intérieur pour l'exercice 1849 (1)s'exprirne'1 à ce sujet: 
en ces termes : 

cc. La section centrale n'a pas hésité à appuyer le vœu exprimé et à le faire 
,, sien, et elle considère comme essentiel qu'une pensée unique préside à 
» l'examen et à la solution des grandes questions qui se rattachent aux intérêts 
» matériels; >) 

2° Celle qui a été chargée du Budget des Affaires Étrangères pour l'exer- 

t 1 J Voir Documenu parlementcircs , n° 118, session i 848· 1849. 
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cice 1850. appuie l'utilité de la centralisation 1 et engage le Gouvernement à 
en faire un examen sérieux; 

3° Celle qui s'est occupée du même Budget , pour l'exercice 1851, dit dans 
son rapport: 

n Quoi qu'il en soit, votre section centrale, frappée <le la connexité é\•i 
>> dente des attributions des trois divisions qui existent aujourd'hui aux Dépar 
» tements de l'Intérieur et des Affaires Étrangères, persiste à penser qu'il y 
u aurait utilité réelle et simplification dans la marche des affaires , si elles étaient 
>i réunies au même Département: à la majorité de quatre voix contre une I elle 
» émet le vœu que ta question soit sérieusement étudiée par le Gouvernement, au 
>i point <le vue de la facilité de l'administration et de l'économie, et clic estime 
,1 que le Département des Affaires Étrangères paraît le plus propre à recevoir 
>) ces attributions , dont la plus uranclc partie lui est aujourd'hui dévolue; » 

-4° La section centrale du Budget des Affaires Étrangères pour l'exercice 18:52, 
développe longuement l'opinion de la réunion des deux divisions dans le même 
Dépnrtement ministériel; après avoir entendu, comme les sections centrales pré 
cédentes. les objections du Gouvernement, elle ajoute : « La section centrale 
,, appelle donc de nouveau l'attention spéciale du Gouvernement sur ce qu: 
» précède, et elle espère voir réaliser le plus tôt possible cc remaniement des 
>1 attributions ministérielles. ,, 

La Chambre remarquera que la réunion des affaires industrielles et commer 
ciales au même Département ministériel a fait l'objet <le plusieurs discussions : 
on a successivement présenté d'un côté les a·rnntarres, de l'autre les désavan 
tages de ce système ; la section centrale a cru qu'il était de son devoir de con 
naître de nouveau l'opinion du Gouvernement sur cette question; elle a reçu 
de 1\1. le Ministre des Affaires Étrangères la réponse suivante : « Celle question 
» revient périodiquement, depuis plusieurs années: dans les débats de la Cham 
>> bre. Elle a fait, à diverses reprises, l'objet. de l'examen des administrations 
>> précédentes. On a toujours paru d'avis que la réorganisation projetée offri 
,, rait, en somme, plus d'inconvénients que d'avantages. Un comprendra que le 
1> Cabinet actuel, 111Tivé depuis peu de jours au pouvoir, ne soit pas en mesure 
1> d'apporter une solution nouvelle I el ne puisse prendre aucun engagement à 
>> cet é&ard. >, 

La section centrale ne partage pas l'opinion du Gouvernement , que la réor 
ganisation projetée offrirait plus d'inconvénients que d'avantages , elle attend de 
M. le Ministre fa résultat de son examen. 

La sixième section demande si le Gouvernement a obtenu d'autres puissances 
que de l'Angleterre et des Pays-Bas , des faveurs en retour de l'abolition des 
droits de provenance et de pavillon sur 36 articles. Celle demande .a été com 
muniquée à 1\1. le i\linistre <les Affaires Étrangères, qui a répondu négati 
vement, ajoutant: (< des négociations sont engasées à cet effet de divers côtés 
,, et ne sont pas encore arrivées à leur Lerme. n 

,Pa1· l'arrêté royal du 2 février dernicr , les droits différentiels sur plusieurs 
catégories de marchandises ont été supprimés d'une manière génét·ale. Cette 
suppression est favorable à la navigation étrangère; des traités l'ont accordée 
aux Pays-Bas, à la Grandc-Brelai)UC cl au .Zollverein, en retour d'autres avan- 
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tages ; mais la Belgique doit- elle donner cette faveur gratuitement à toutes 
les puissances étrangères? Il fout encore diviser ces puissances en deux catégo 
ries : celles qui ont avec nous des traités d'intercourse, et celles avec lesquelles 
nous n'avons aucune convention internationale. ta· section centrale appelle donc 
l'attention du Gouvernement sur cc qui précède , et espère que les négociations 
entamées produiront un résultat favorable aux intérêts de l'industrie "et de la 
navigation. 

En passant en revue nos négociations avec l'étranger, la section centrale a 
demandé à M. le Ministre des Affaires Étrangères quelles sont ses intentions 
relativement aux conventions conclues, le 22 août 1852, avec le Prince 
Président de la République française, conventions dont les ratifications devraient 
être échangées le 10 décembre prochain. M. le Ministre a répondu qu'il ne 
pouvait jusqu'aujourd'hui donner aucune explication à cet égard. 

DISCUSSION DES A.RTICLES. 

CHAPITRE PREMIER. - ADMJNJSTRATION CMTl\ALE. 

ARTICLE PneilIIER. - Traitement du DHnist,·e. . fr. 21,000 ,, 
Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

AaT. 2. - Troitement du personnel des bureaux. fr. 105,0150 » 

Adopté par toutes les sections. 
Cet article comprend le traitement des fonctionnaires et employés, du secréta 

riat général et des cinq directions de l'administration centrale; la direction de 
la marinea deux divisions: celle du service actif de l'administration et celle de 
la comptabilité; ces deux branches du service doivent rester séparées; il est de 
la plus grande nécessité que les états de frais et de dépenses soient examinés· 

_ pa1' une division indépendante de celle qui a dans ses attributions l'adminis 
tration proprement dite. 

ART. 3. - Premier terme des pensions a accorder éven- 
tuellement . . fr. 

ART, 4. - Secours à des fonctionnaires et employés, a 
leurs veuves oit enfants, qui, sans aooir 
droi't à la pension, ont 'des titres a l' obten 
tion d'un secours cl roistm de lem· position 
malheureuse . . fr. 

A11T. 5. - Maté1·iel . . fr. 
A11T. 6. - Achat de dëcoratione de l' Ordre de Léopold, 

san» que l'on pu1:sse augmenter ce ckiffre 
par des imputations sur d'autres arti 
cles. . fr. 

2,000 » 

1,0~0 ,, 
·37,600 )) 

8,000 ,, 

Ces divers articles sont adoptés par toutes les sections et par la section cen- 
trale. · · 

CHAPITRE II. - TaAlTEllENTS DES AGEl'iTS FOLlTIQUES. 

Ce chapitre a donné lieu à plusieurs observations de la part des sections. 
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La première section exprime le désir qu'on demande au Gouvel'tlemcnt s'il 
n'y a pas lieu de modifier la nature du poste diplomatique à Francfort. en y en 
voyant un chargé d'affaires au lieu d'un ministre plénipotentiaire; elle adopte 
en principe l'augmentation pour le -traitement des· envoyés extraordinaires en 
Allemagne, ainsi que pour les légations de France , de la Grande-Bretagne el 
des Pays-Bas. Quant à la mission en Italie , si on admet l'économie pom 
Francfort, elle propose, par six voix contre une, d'en mettre le traitement SUI' 
le même pied que celui des Pays-Bas. 

Dans la deuxième section, plusieurs orateurs se prononcent contre les 
augmentations demandées pou!' les missions d'Allemagne , <le France, <le la 
Grande-Bretagne et des Pays-Bas. Ils fondent leur opposition sur la nécessité 
où l'on s'est trouvé d'augmenter les ressources pécuniaires <le l'Élat au moyen 
d'impôts nouveaux, ce qui oblige à l'économie; ils font remarquer, en outre. 
que ces augmentations ne concernent que les traitements des a&enls diplomati 
ques, et que pourtant, dans toutes les occasions importantes 1 l'on est forcé de 
recourir à des missions extraordinaires. Ces observations sont admises par la 
section; elle rejette toutes les augmentations , s'élevant à 41.,000 francs, qui 
sont portées au Budget pour améliorer la position de quelques-uns de nos agents 
politiques à l'étranger. 

La troisième section désire que la mission de Francfort soi L transformée en 
consulat général, et que les affaires politiques relèvent de la mission de Berlin. 
Elle supprime l'augmentation de 14,000 francs poul' les missions en Allemagne 
et le traitement alloué au 'ministre à Francfort, et propose d'augmenter l'article 
Consulats de la somme nécessaire pour établir un consulat général dans celle 
dernière résidence. 

La même section rejette, par trois voix: coutre deux et une abstention, l'aug 
mentation pour nos missions en France et en Angleterre, et, à l'unanimité, 
celle pour La Haye; elle émet, en outre 1 le vœu que les postes diplomatiques 
soient remplies. · 

La quatrième section désire que la section centrale se fasse produire des expli 
cations concernant les augmentations pétitionnées au Budget. 

La cinquième section demande sur- quels traitements (ministres ou secré 
taires) portent les augmentations d'allocation i die charge son rapporteur à la 
section centrale de demander au Gouvernement qu'il veille à ce que les chefs de 
légation résident constamment dans les capitales du pays près duquel ils sont 
accrédités. Elle adopte les traitements portés au chap. li. 

Enfin, la sixième section 1 tout en adoptant les diverses ausmentations prn 
posées par le Gouvernement. pense qu'un simple chargé d'affaires à Francfort 
doit su Hire 1 ce qui ferait une économie <le 6,000 francs. 

Plusieurs de ces observations ont été transmises au Département des Affaires 
Étrangères. 

Sur les demandes <les troisième et cinquième sections, relatives aux nomina 
tions dans le corps diplomatique et à la résidence permanente de nos chefs 
de légation dans les capitales, .M. le Ministre s'est exprimé ainsi : 

cc Le Gouvernement est trop pénétré de l'utilité des postes diplomatiques pour 
n ne pas chercher à en tirer lo11L le parti possible. 

,, Les agents diplomatiques qui se trouvaient en congé ont reçu l'ordre <le 
" retourner sans délai à leur résidence. 
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,, Les chefs de lé(Jation ont l'ordre <le rester constamment à leur poste, Ils 
n ne peuvent s'en éloigner sans une autorisation ministérielle, à moins qu'il ne 
>> s'agisse d'un déplacement de très-courte durée et à très-petite distance • de 
n façon que le service ne puisse jamais en souffl'ir. Le Ministre a l'intention de 
» rappeler celle obligation aux agents diplomatiq1_1es: 1> 

Quant aux augmentations de traitement et au remplacement d'un ministre 
plénipotentiaire à Francfort, par un consul sénéral ou un chargé d'affaires, M. le 
Ministre des Affaires Étrangères a remis à la section centrale la réponse suivante : 

,1 Les augmentations de traitement ont été portées au Budget à la suite d'un 
>> examen qui en a établi l'opportunité. Je me réserve de donner à cet égard les 
» explications verbales les plus détaillées. 

» Les augmentations portent sur le traitement des Ministres : on comprend 
,> qu'il serait bien difficile, sinon impossible, de donner ici le délai! des dépenses 
" imposées par leur position n nos agents diplomatiques. 

» Les objections contre le maintien du poste de ministre plénipotentiaire ù 
» Francfort n'étant pas indiquées, il n'est pas possible d'entrer dans un débat 
» approfondi. L'expression du désir de la troisième section n'est appuyée <l'au 
>> cun développement. Je dois donc me borner à faire remarquer ici qu'il serait 
» prématuré, tout au moins, de procéder à l'étublissement , sur de nouvelles 
>1 bases, de notre di plomatie en Allema3ne, dans un moment où l'Allemagne 
» elle-même est , au point de vue commercial, dans un état si précaire. 

,, En effet, l'Allemagne est livrée aujourd'hui à un travail <le réorganisation 
1> commerciale ci ui met sérieusement en question l'existence du Zollverein, lei 
11 qu'il est actuellement constitué. 

» Que sortira-t-il des congrès commerciaux de Berlin et de Vienne? C'est 
,, une question qu'un avenir peu éloigné résoudra sans doute; mais, quelle que 
,, soit la solution , il est incontestable que 1a position prise par les Étals du midi 
» de l'Allemagne et le rôle qu'ils joueront encore sur le terrain commercial sont 
" de nature à attirer notre plus vive attention. Serait-il 1 dès lors, prudent dt: 
,, rien enlever à la sauvegarde de nos relations avec celte partie de l'Allemagne? 
u Que pourra il-on attendre d'un asent consulaire en pareilles circonstances? 11 
» serait sans qualité pour traiter oflicicllemcnt soit, avec la Diète, soit avec les 
>> agents diplomatiques accrédités à Francfort, soit avec les Gouvernements du 
» midi de I'Allcœagne. 

>> Qu'avons-nous vu , dans ces dernières années, à propos des conférences 
u douanières relatives aux modifications du tarif du Zollverein? L'expérience a 
» démontré que, dans de telles éventualités, l'action d'un agent consulaire ù 
11 Francfort serait d'une complète insuffisance: il faut l'action immédiate et , 
11 parfois, le déplacement d'un agent diplomatique accrédité près des Gouver - 
n nernents avec lesquels nous avons des intérêts à débattre. 

» Remarquons, en outre, que notre Ministre à Francfort est accrédité près 
» de plusieurs États, et notamment près de la Bavière, qui entretient une mis 
» sion à Bruxelles. 1> 

La section centrale pense avec le Gouvernement qu'il est de Loule nécessité 
d'augmenter le traitement de quelques-uns de nos envoyés à l'étranger. ïl n'est 
jamais entré dans les intent ions du Pouvoir de prendre pour base définitive les 
appointements fixés par le Budget de 1849. 
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Dans la séance du 5 décembre 1848 ~ l'honorable l\I. D'Hoffschmidt, alors 
Ministre des Affaires Étrangères, s'exprimait ainsi : cc Nos propositions sont, 
>, du reste , la conséquence de la crise que nous subissons, et, à cet éffard, je 
)> n'ai pas besoin de répéter la réserve que j'ai faite dans mon premier discours, 
., et qui consiste à dire que, dès que la crise aura disparu, le Gouvernement· 
» sera disposé à faire des propositions à la Chambre, tendant soit à rétablir les 
,, anciens traitements, soit au moins à élever les traitements de nos affents les 
» plus i~portant.s. >> • 

Les traitements dont jouissaient, en 1848, nos Ministres à Londres, à Paris ~ 
en Allemagne, en ltalie el à La Haye, sont loin d'être rétablis; ces diverses lé 
gations coûtaient, à celle époque, 360~ 000 francs, et le chiffre 
sollicité pat· le Budget de 1ms:~ est seulement <le . . fr. 284,000 >> 

Reste encore une diminution de . 
Les postes de chargé d'affaires à Hambourg, à Stockholm , a 

.• Athènes et à Turin, ont été supprimés pat· le Budget de l'exercice 
1849, ce qui a procuré une économie de. 

li faut y ajouter les réductions faites et maintenues sur les 
traitements de nos envoyés en Turquie, aux Étals-Unis et au 
Brésil, et qui s'élèvent à. 

76,000 )) 

60,000 " 

;10.500 » 

166,500 ,, 

De manière que la dépense pour notre diplomatie, en 1853, 
comparée au chiffre fixé pour 18-48~ est encore inférieure de 166,500 » 

Il ne faut pas oublier non plus que le crédit pour notre corps 
consulaire· a subi aussi une diminution : le chiffre de 18-48 s' é- 
levait à . • fr. 103,000 » 

Depuis cette époque, un consulat tJénéral a été 
créé en Russie, au traitement de. 20,000 )> 

Des augmentations d'indemnités accordées à des 
consuls non rétribués et créés par les Budgets de 
1852 et 1853 s'élèvent à . 13,600 )> 

Le crédit sollicité pour l'exercice de 1853 étant 
de. 82,600 » 

54,000 » 

la diminution totale depuis 1849, est de . 2.20,500 )) 

Bien des personnes n'apprécient pas toujours l'utilité de 1a diplomatie et Je 
service qu'elle rend; il y a pour elle des exigences réelles, des frais souvent 
très-élevés 1 inhérents à celle position, et on aurait tort <le croire qu'un traite 
ment convenable est une dépense de luxe. Celui qui représente son pays à 
l'étranger doit recevoir une rémunération suffisante et qui ue le met pas au 
dessous de ses collègues. En Belgique, pays où l'homme instruit, habile et in- 
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telligent , n'importe sa position Je fortune, peut arriver au timon des affaires, 
il faut accorder à celui qui, par ses capacités, est en état de représenter digne 
ment son pays à l'étranger, des appointements qui lui permettent d'accepter 
cette haute position : car ce serait un mal que d'éloigner de celle carrière, à 
cause d'une insuffisance de traitement, des hommes quelquefois très-instruits 
et très-capables. 

. La diplomatie a pom· mission de défendre tous les intérêts d'un pays, maté 
riels, financiers et politiques; les uns sont permanents, les autres naissent <les 

. ' événements extraordinaires, elle doit observer continuellement les faits qui sur- 
gissent , tous les indices qui se présentent, tout ce qui paraît à l'horizon. Les 
diplomates trouvent leurs moyens d'action et leur force, ils puisent les éléments 
de leurs études dans leurs relations et souvent dans leurs positions person 
nelles. 

Si l'on veut une représentation solide à l'étranger , il en faut une qui soit sérieuse 
avec toutes ses conditions ordinaires d'action; il ne faut pas non plus que la car 
rière diplomatique ne soit ouverte qu'à ceux qui sont favorisés par la fortune, ~ 
au contraire , pour rester dans l'esprit de nos institutions, c'est dans toutes les 
positions qu'on doit chercher les hommes capables. D'un autre côté, on ne peul 
pas exiger non plus des sacrifices personnels de celui qui s'expatrie, qui est un 
serviteur de son pays. 

L'expérience des dernières années nous a démontré que les traitements volés 
au Budget de 1849 ne peuvent pas être acceptés comme une position normale; 
nous ,1iYOtlS dans une époque où les plus 6rands événements peuvent se passer, 
et la Belgique, bien que nation secondaire, a, par sa position, plus que toute 
autre 1 intérêt ,l observer les nuages qui pourraient se former au loin. 

Nous le répétons, nous avons donc intérêt à maintenir notre diplomatie sur un 
pied très-respectable, et elle doit être , à l'étranger, à la hauteur de sa position. 

On ne peut pas oublier que, depuis vingt ans, bien des traités ont assuré la 
paix en Europe, ce qui fait le bonheur des peuples. 

Certes, la tâche aurait été plus agréable pour votre section centrale, si elle 
avait pu vous proposer une réduction dans les dépenses de l'État, mais elle 
a dû mettre au-dessus des économies des intérêts plus puissants et plus im 
portants. 

Si l'on compal'e le Budget <le la diplomatie de la Belgique avec ceux des 
autres pays 1 qui occupent presque Je même rang en Europe, on trouve que le 
nôtre est encore le moins élevé. 

Nos treize lé13ations coûtent 39.2:000 francs. JI est, Je plus, à remarquer que 
plusieurs de nos chefs de mission sont accrédités auprès de deux et de trois 
Gouvernements. 

Dans les Pays-Bas , le Budget du corps diplomatique s'élève , 
pour 18;,3, à 240,000 florins, soit. . fr. 

En Sardaigne, pour 1852 
En Bavière . 

.. 
En Danemarck environ 
En outre , le chiffre du traitement du corps consulaire 

plus élevé dans les Pays-Bas qu'en Belgique. Il s'élève 
67 ,~00 florins, soit 

En Belgique . 

508,000 ,, 
-fü3~000 )) 
473,000 )) 
500,000 ,, 

est aussi beaucoup 
chez nos voisins à 

142,000 )) 
82;600 ,, 
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En résumé, ies traitements pétitionnés au Budget de i853 sont loin d'at 
teindre ceux de l'exercice 1848 et sont inférieurs aux Budgets de plusieurs 
autres puissances du même rang. 

La Chambre trouvera à la suite de ce rapport le tableau comparatif des trai 
tements de nos agents pour les années 18-48 à 1853. (Annexe B.) 

M. le Ministre des Affaires Étrangères, qui s'est rendu au sein de la sec 
tion centrale, a 'Vivement combattu les réductions proposées par les diverses 
sections; il a démontré 1 d'une manière concluante, que les traitements actuels 
pour nos principales légations ne suffisaient pas; qu'on ne pouvait remplacer 
la légation de Francfort par un consul général , et que, dans les moments 
actuels, il était contraire aux intérêts de la Bel Bique d'y avoir seulement un 
chargé d'affaires. 

Il est évident qu'il est de la plus haute importance pour nous d'être parfaite 
ment au courant de ce qui se passe en Allemagne : depuis nombre d'années, 
deux politiques se trouvent en présence et essaient d'entraîner, de l'un ou de 
l'autre côté, les puissances secondaires de l'empire Bermanique; il convient 
donc de ne pas diminuer, en ce moment', l'importance de notre diplomatie à 
Francfort et dans le midi <le l'Allemagne. Ce n'est pas seulement sous le rapport 
politique que nous devons envisager le mouvement qui s'opère chez nos voisins, 
c'est encore sous le rapport industriel. 

Votre section centrale, après mûre délibération, n'a pas cru qu'un chargé 
d'affaires à Francfort, et moins encore un consul t3énéral, présenterait les mêmes 
avantages qu'un ministre plénipotentiaire; elle trouve qu'il est impossible, dans 
les moments actuels, de provoquer les moindres changements dans notre diplo 
matie en Allemasne. 

Le chapitre li présente, d'un côté, une augmentation de . fr. 41,000 » 

M. le Ministre des Affaires Étrangères actuel a réclamé 1 pour 
notre légation en Italie, une augmentation de. 5,000 » 

Fr. 46,000 » 

D'un autre côté, le traitement pour un chargé d'affaires au 
Mexique se trouve supprimé. . .. 18,000 » 

Il y a donc une augmentation réelle de. . fr. 28,000 )) 

11 est à remarquer ·que la place de chargé d'affaires au Mexique est vacante 
depuis 1848, et que, cette année, pas une seule objection, ni dans les sections, 
ni dans 1a section centrale 1 n'a été présentée contre la, suppression de ce poste 
diplomatique. 

ART. 7. - Dlissions en Allemagne . fr. 101,000 )) 

Adopté par la section centrale, à la majorité de cinq voix contre une. 

ART. B. -France. . . fr. ,fü,000 )) 

Al\T. 9. - Grande-Bretagne. . . fr. 62,000 )) 

ART. 10. -_ Pays-Bas . . 39,000 h 

Ces trois articles sont adoptés, à l'unanimité, par la section centrale. 
3 
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Au. Il. - ltaUe . fr. 31!,000 » 

M. 1e Ministre des Affaires Étrangères propose de porter 
ce chiffre à . . . fr. 37,000 » 

Admis par la section centrale, qui trouve, avec M. le Ministre, que le Gouver 
nement doit avoir la faculté, suivant les circonstances , d'établir en Italie une 
ou deux légations. 

ART. 12. - Ilanemarck, Suède et Hambourg . . fr. 15,000 )) 

)) 13. - Espagne . 15,00ù )) 

)) 14. - Portugal 15,000 )) 

)) 15. - Turqide 27,000 )) 

1 

)) 16. - Ëtats-Ünis 18,000 )) 

)) 17. - Brésil . 18,000 )) 

Ces divers articles sont adoptés. 
La section centrale engage le Gouvernement à faire des efforts pour négocier 

avec l'Espagne un traité de commerce et de navigation, qui se rapporterait tant 
à la mère patrie qu'à ses colonies : un traité pareil peut présenter des avan 
tages réels aux deux pays. 

CHAPITRE m. - CoNSUJ,ATS. 

ART. 18. -- Traitements desngents consulaireset indem 
ni'tés a quelques agents non 1·étribués. fr. 82,600 )} 

La première section exprime le désir que des Belges seuls soient nommés aux 
fonctions de consul à l'étranger. li va sans dire qu'aucun étranger ne peut 
obtenir un consulat rétribué. Elle adopte le chiffre. 

La deuxième section ne présente aucune observation. 
La troisième section invite la section centrale à examiner mûrement laques 

tion de savoir s'il ne convient pas de rétablir le consulat général de la Suisse, 
nos relations avec ce pays devant augmenter chaque jour. 

La quatrième section désire que la section centrale se fasse produire l'étal des 
consuls rétribués, el qu'elle examine si c'est bien avec les pays où ils ont lem 
résidence que la Belgique a le plus de relations. 

La cinquième section adopte sans observation. 
La sixième émet le vœu , dans l'intérêt du commerce, de l'industrie et de la 

navigntiou, d'avoir un consulat rétribué dans l'Amérique méridionale; elle ap 
prouve le transfert du consulat général de New-York aux Indes orientales, et 
désire le maintien d'un consulat rétribué dans la Méditerranée. 

La section centrale a c~nsulté M. le Ministre des Affaires Étrangères sur la 
question soulevée par la troisième section; elle a reçu la réponse suivante : 

« Nous avons, sans doute, intérêt à suivre d'un œil attentif les progrès 
n économiques de la Suisse 1 pays dont l'industrie lutte avec succès contre les 
,1 plus redoutables concurrences et qui 1 malgré les désavantages de sa posi 
» tion géographique, a su se créer d'importantes relations avec les marchés 
,, d'autre-mer. J'ai l'intention <le m'occuper immédiatement de celle question. 
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» Au reste, des considérations de même nature peuvent s'appliquer, et peut 
» être avec plus de force encore, à d'autres postes consulaires. 1l est plus d'une 
1> contrée où il serait désirable de pouvoir établir de nouvelles agences rétri 
,, buées. ,, 

Certainement, -il serait favorable pour la Belgique d'avoir un corps consulaire 
fortement organisé , mais on doit considérer les frais auxquels on serait entraîné 
pour y parvenir. Aussi, ce n'est pas dans les États situés non loin de la Belgique 
où -00 peut se rendre facilement et où les affaires sont traitées d'une manière très 
régulière. que le Gouvernement doit instituer des consulats rétribués; au con 
traire, il doit donner la préférence aux pays lointains, qui n'ont pas de produits 
similaires aux nôtres, el qui peuvent plutôt présenter des débouchés à notre 
industrie; aux pays sur les marchés desquels nous devons lutter avec d'autres 
marchés de l'Europe pour la vente de nos marchandises fabriquées et des ma 
tières premières qui sont la production de notre sol. La section centrale est loin 
de prétendre qu'un consulat rétribué ne serait pas utile en Suisse; elle répète 
cependant que le Gouvernemènt doit donner la préférence à d'autres pays. 

Quant au vœu exprimé par la sixième section, M. le Ministre a répondu : 
«1 Le Gouvernement examinera ces observations avec toute l'attention que 
>> réclame leur objet. Il lui serait impossible de prendre en ce moment aucun 
)) autre engagement. )) ,r oici la réparti Lion des traitements et indemnités consulaires : 

Traitement du consul général en Russie . . fr. 20,000 )) 

à New-York. Hi,000 )) 

à Guatemala . 12,000 n 

à Naples 10,000 )l 

Indemnité au consul à Sydney . 5,000 )) 

à Gorée 5,000 )) 

au vice-consul à Cologne. 5,000 » 
au consul à Smyrne. 2,000 " 

à Rotterdam . 2,000 l) 

à Flessingue . 2,000 J) 

à Tunis 1,200 )) 

à Leerwick ·1,000 )) 

à Leipzig. 800 )} 

Total. . fr. 75,000 )) 

Ce crédit doit être divisé en deux parties : 
Traitements à des consuls rétribués auxquels l'art. 21 de la loi 

du 31 décembre 1851 interdit de faire des opérations commer 
ciales . . : . fr. 

Indemnités à quelques consuls ne jouissant d'au- 
cun traitement fixe à charge de l'État . . fr. 

Augmentation demandée au Budget de 1853 . 

57,000 )) 

18,000 )) 
7,600 )) 

Total. . fr. 

25,600 » 

82,600 » 

La Belgique est représentée à l'étranger par quatre consuls rétribués et un 
nombre considérable de consuls négociants , dont une dizaine reçoivent une 

4 
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indemnité de-800 à 3,000 francs. Actuellement nous avons: l«> un consul l)éné 
ral à New-York, au traitement de 1~1000 francs. La section centrale, chargée 
de l'examen du Budget de 1852, a développé longuement l'opinion qu'en 
présence d'une légation à ·wàsbington, le consulat général de New-York deve 
nait inutile, et a engagé le Ministre des Affaires Étrangères à voir si le titu 
laire n'aurait pas pu· être employé plus utilement ailleurs. Celle opinion semble 
maintenant être partagée par le Gouvernement. Dans la note préliminaire du 
Budget, il indique lui-même que les nécessités du service pourraient demander 
le changement cle résidence de notre agent commercial, soit de Naples, soit de 
New-Yorck, pour un poste dans l'Amérique méridionale ou dans l'Inde. La sec 
tion centrale désire que le Gouvernement prenne, le plus tôt possible, une décision 
à cet égard; elle trouve que, depuis la réforme commerciale de l'Ao5leterre, 
et le traité de navigation que nous avons sir,né, l'année dernière, avec cette 
puissance, il y a beaucoup plus de possibilités que précédemment à foire des 
affaires avec les Indes orientales; c'est surtout au commencement et quand 
on désire créer des débouchés qu'on doit faire des efforts extraordinaires ; on 
ne peut pas non plus perdre de vue l'importance, toujours croissante , de 
l'Auslralie. La section centrale appelle l'attention du Gouvernement sur le con 
sulat rétribué dans ces pararres1 qui pourrait être très-utile à nos intérêts com 
merciaux et de navigation; 
2«> Un consul à Guatemala. Des intérêts importants se trouvent engagés dans 

celte partie de l'Amérique centrale; · 
3° Un consul à Naples, au traitement de 10,000 francs; 
4° Un consulat général à Saint-Pétersbourg , créé par le Budt3et de 1852. 

Depuis nombre d'années, on avait reconnu la nécessité d'avoir un agent 
belge en Russie; la section centrale, loin d'avoir des observations à présenter 
contre ce consulat , trouve même qu'il serait préférable, ~i les circonstances le 
permettaient, d'avoir une légation dans ce pays. 

La section centrale exprime le vœu que le Gouvernement examine mûre 
ment la question des résidences des consuls rétribués et l'emploi total du 
crédit. L'Amérique méridionale est aussi un point très-important; il est vrai 
que nous avons , dans les ports principaux , des consuls négociants, dont plu 
sieurs sont très-zélés pour les intérêts belges. l\lais est-il possible d'exiger d'eux 
Ies mêmes services que des agents rétribués? Peuvent-ils consacrer tout leur 
temps à nos affaires , aux dépens même de leurs propres intérêts? Sous plus 
d'un rapport, !"Amérique méridionale présente une certaine importance pour 
la Belcique. 

Le Chili et le Pérou sont deux Étals où nos exportations augmentent considé 
rablement, et où nos produits doivent trouver un débouché assez considérable. 
Nos exportations vers ces deux pays s'élevaient, en 1846; valeur permanente, à 
815,000 francs, et en 1851, à ~,833,000 francs. Un article qui nous arrive 
du Pérou et qui intéresse vivement notre agriculture, le guano, a dernière 
ment fait l'objet de discussions sérieuses chez une nation voisine et aux États 
Uois. En 1851, on en a importé en Belgique pour une valeur d'au moins 
3,000,000 de francs. JI y a quelques années, le Gouvernement Péruvien a donné 
une concession pour la vente , en Europe, de ce précieux engrais , clonl le prix 
est aujourd'hui très-élevé. Si, à l'expiration de celle concession , qui doit avoir 
lieu en 18~4, le Gouvernement du Pérou déclarait le commerce du guano libre, 
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moyennant un prix déterminé 1 il n'aurait plus de frais considérables à payer 
en Europe; cette mesure lui serait favorable, puisqu'il pourrait obtenir, par 
tonneau, le même prix que maintenant, et que ses exportations augmenteraient 
considérablement; elle serait, en outre. avantageuse à ra3riculture européenne. 
qui obtiendrait cc produit à 20 p. 0/o de moins. La récente découverte de celte 
matière dans les iles de Lolos, ce qui a provoqué tant de débats, peut devenir 
un obstacle au renouvellement du monopole en Europe. Jl serait désirable 
aussi pour la Belgique d'avoir un représentant officiel dans l'Amérique méri 
dionale, qui présente tant d'intérêts en ce moment pour l'agriculture, la navi 
gation et notre commerce d'exportation. Un autre pays non loin du Pérou, la 
Californie, présente aussi un certain intérêt à la Belgique. La section centrale se 
borne à ces observations; elle adopte le chiffre de 82,600 francs demandé par 
le Gouvernement. 

CHAPITRE IV. - F1v.1s0E VOYAGE. 

Au. 19. - Frais de voyage de, agents du seroice ,·:r 
terieur et de l' 'administration. centrale; 
frais de courriers, estafeue«, courses 
di'verses . . . . fr. 70,500 )) 

CHAPITRE V. - FnAtS A IIEHBOURSF.R AUX AGENTS DU SERVICE txrh1r.ua. 

ART. 20. - Indemnuës pour un. drogman, six cavas 
ses employés dans diverses résidences en 
Orient, et pour un cœpou-oqlan, . fr. 

ART. 21. - Frais divers. . fr 

6,030 » 

7:~,970 ,, 

Ces deux chapitres sont adoptés par toutes les sections et par la section cen 
trale; la première section désire que 1\1. le Ministre fournisse les notes des 
dépenses imputées sur les articles 19 el 21, pendant l'exercice llfül. Ces deux 
états seront déposés sur le bureau de la Chambre. 

CHAPITRE VJ. - M1ss10Ns EXTRAORDINAJRIS, TRAITEIIF.NTS »·1N.~CT1v1Tt ET 11ÉPEN:.Es 

lllPl\tVUES. 

A11r. 22. - 11/issùms extraordinaires, traitements d'a 
gents politiques et consulaires en inac 
tivité. . fr. -40,000 )) 

La première section désire que le Gouvernement remette à la section centrale 
Je tableau de la dépense, et la deuxième section demande le chiffre des frais 
des missions extraordinaires à La Haye et à Paris. 

D'après une note du Gouvernement, ces dernières dépenses s'élèvent à 

Mission de La Haye, en 1851 . fr. 12,010 37 
de Paris, en 1852 9.733 iO 

Le tableau 'réclamé par la première section sera aussi déposé sur le bureau 
pendant la discussion. 
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ART. 23. Dépenses imprévues non libellées au 
Budget . . fr. 4,000 » 

Adopté par toutes les sections. 

CHAPITRE VII. - COlHERCE, NAVIGATION' PtCBE. 

ART. 24. - Écoles de navigation. - Personnel . fr. 
» 25. Id. - Frais divers . 

12,720 » 

7,280 )) 

Toutes les sections adoptent, sauf la quatrième, qui rejette le traitement de 
l'inspecteur des écoles de navigation. 

La section centrale a demandé au Gouvernement des explications sur l'utilité 
d'une inspection pour les écoles de navigation. l\L le Ministre a fourni les ren 
seigncmenls suivants : 

<< Ainsi que cela résulte de la note préliminaire inscrite en tête du Budget 
» du Ministère des Affaires Étrangères pour l'exercice 1853, il s'agit, non pas 
» d'une auqmentation , mais d'un transfert de l'art. 27 à l'art. 24 , pour régula 
>> riser la dépense, conformément aux observations de la Cour des Comptes. La 
1> dépense el le-même est, d'ailleurs, très-utile, en même Lemps qu'elle est très 
» modeste. L'inspection des écoles de navigation a, notamment, pour effet d'y 
>) assurer la parfaite régularité de l'enseignement el d'y réaliser de véritables 
1> améliorations. ,; · 

M. le Ministre <les Affaires Étrangères a proposé à la section centrale de trans 
férer de l'art. 27 de son Budget à l'art. 24, une somme de 3 .. 200 francs, ce qui 
porterait ce dernier article à 15,920 francs. Pour justifier ce transfert, 1\1. le 
Ministre est entré dans les développements suivants : 

(< Jusqu'ici, on a imputé sur l'article frais divers et encouragementi att com 
'' merce les dépenses suivantes : 

" Frais de voyag~ de l'inspecteur des écoles de navigation. . fr. 600 u 

>> Indemnités annuelles des deux professeurs chargés de donner 
>> un cours d'anglais auprès des mêmes écoles . . . . fr. 600 1> 

» Indemnité annuelle du professeur chargé de donner un cours 
), de commerce . .· fr. 2,000 ,. 

TOTAL fr_ 3,200 ,, 

,, En effet, ces dépenses ont un but commercial, même l'indemnité de voyage 
» de linspecteur, parce que sa mission s'étend à d'autres soins el à d'autres 
>> établissements de commerce. 

» La Cour des Cornptes , cependant, a pensé que, pour plus de régularité, il 
,1 y a lieu de reporter· ces dépenses à l'article des Écoles de navigation. - Per 
» sonnel , etc. En définitive, on a pris envers elle l'engagement de proposer ce 
n transfert par amendement, lors de la discussion du Budget de 1U53. Le rno 
,, ment est donc venu de formuler cet amendement, consistant; en résumé, à 
),J transférer la somme de 3~200 francs de l'art. 27 à l'art. 24 ~u chap. Vil de 
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>) ce Budget, indépendamment d'un transfert de 1,000 francs, déjà compris 
>> au Budget de 1853. >i 

La Chambre remarquera que la somme de 3,200 francs n'est pas une dépense 
nouvelle, mais un simple transfert. 
Pour satisfaire aux désirs de la section centrale 1 M. le Ministre a remis un 

tableau détaillé des frais en général des écoles de navigation (annexe d). 
Ces écoles sont de la plus haute nécessité et rendent un grand service à notre 

marine marchande, l'instruction y est gratuite; elles sont fréquentées par des 
marins et d'autres jeunes gens qui se destinent à la marine; elles ont été établies 
vers 1827. Pour obtenir les grndes de second , de premier lieutenant et de 
capitaine dans la marine marchande , il faut plusieurs années d'études et de 
navigation. La plus grande partie des frais portés à l'art. 25 consistent en bourses 
qu'on accorde aux élèves marins les plus méritants , pour leur permettre de 
fréquenter les écoles pendant l'intervalle des voyages 1 et puis pour les envoyer 
en mer à bord des navires de long cours. 

Depuis plusieurs années, il existe une loi qui oblige les officiers de la marine 
marchande belge à passer un examen de capacité; le- Gouvernement était chargé 
de fixer l'époque de la mise en vigueur de celle disposition. L'art. 12 <le la loi 
du 21 juillet 1844 porte : 

<1 § I«. A dater d'une époque ;'1 fixer par le Gouvernement. les marins belges 
" et étrangers ne pourront être admis en qualité de capitaine, de premier ou 
» second lieutenant, clans la marine marchande belge, qu'après avoir subi un 
>i examen de capacité. 

,, § 2. Le Gouvernement fera IC's règlements nécessaires à cet effeL. >• 

Jusqu'à ce jour aucune mesure n'a été prise pou1· mettre celte lé3islation en 
vigueur. Déjà en Ul50, la section centrale chargée de l'examen du Budget des 
Affaires Étrangères (1;, avait fait celle observation et avait invité le Gouver 
nement à donner des explications sur l'époque de la mise en vigueur de la loi. 
La réponse du Ministère fut cc que l'administration avait soumis à une instruc 
» lion spéciale le point de savoir si le moment était venu de foire intervenir 
" une_ disposition dans ce sens. 1> 

Un membre trouve que nos écoles de navigation ne laissent rien à désirer: 
l'instruction qu'on y donne est forte el solide, et il en sort un grand nombre de 
jeunes marins très-capables; il aurait été difficile, à l'origine de ces écoles, de 
forcer les anciens officiers de la marine marchande à subir un examen de capa 
cité. Mais les circonstances sont changées. Ces établissements existent au moins 
depuis 25 ans, et la génération actuelle a pu profiter des bienfaits de l'instruc 
tion 13ratuite. Aussi les marins qui obtiennent le gracie d'officier sont assez nom 
breux pour répondre aux exigences et au choix du commerce d'armement. 
Suivant ce même membre , le moment est venu de mettre la loi de 1844 en 
vigueur, toutefois en ayant éuard aux positions acquises. 

On exige un examen de capacité pom· toutes les professions , excepté pour celle 
qui est une des plus importantes et qui présente beaucoup de difficultés. En ce 

(1) Voyez le rapport de M. de T'Serclaes , Documents parlementaires, n° 212, de la session 
IS49~tsoo. 
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moment l'armateur peut prendre pour capitaine de navire un marin qui n'a 
aucune instruction et qui n'a donné aucune preuve d'aptitude; il n'est cepen 
dant pas la seule personne intéressée dans l'expédition d'un bâtiment: il y a, en 
premier lieu, les matelots et les passagers, puis les propriétaires des marchan 
dises et les assureurs. Les uns confient leur vie, les autres leurs capitaux. 

ART. 26. - Chamln·es de aommerce . . . fr. 12,000 » 

La première section adopte le chiffre, mais charge son rapporteur à la section 
centrale de demander au Gouvernement quelle est son opinion relativement à 
la réforme des chambres de commerce. 

La deuxième section charge é3nlement son rapporteur de réclamer l'élection 
libre des chambres de commerce, où tout au moins <le s'enquérir des vues du 
Gouvernement à cet égard. 

La troisième section rejette, par trois voix contre trois et une abstention, la 
proposition faite par un de ses membres, de composer les chambres de com 
merce par voie d'élection. 

Les autres sections adoptent sans observation. 
1\1. le Ministre a été entendu sur la question posée par la première section, 

question qui a été renouvelée et développée par un membre de la section cen 
trale; il a répondu: 

« Actuellement, la nomination des membres des chambres de commerce se fait 
)) par le Roi, sur la présentation, par la chambre de commerce, de trois candidats 
)) pour chaque place vacante, et sur l'avis de la députation permanente du conseil 
,, provincial et du Gouverneur. 

11 La question de l'élection des membres des chambres de commerce, soit par les 
> patentables, soit par les négociants notables, etc., ayant été soulevée à diverses 
11 reprises, le Ministère des Affaires Etrangères, le 11 février dernier, a cru devoir 
• la soumettre à une sorte d'enquête administrative avec le concours des députations 
> permanentes des conseils provinciaux qui, avant de se prononcer, <levaient 
1) recueillir toutes les informations désirables. La plupart, en effet, avant de se 
1> prononcer, ont cru devoir entendre les chambres de commerce, ainsi que les 
1) principales administrations communales, et quelques-unes, les tribunaux de 
, commerce. 

1> Au besoin, l'analyse des avis et des résultats de cette enquête sera déposée sur 
Il le bureau de la Chambre. 

:i, L'immense majorité des avis a été contraire au principe de l'élection. Deux 
i, tribunaux de commerce, deux administrations communales et une chambre de 
1) commerce y ont seuls été favorables. 

1) Les raisons invoquées en faveur du principe de l'élection sont connues. Elles 
, peuvent se résumer en ce que, par cela même que les chambres de commerce 
1) sont appelées à présenter elles-mêmes une liste de candidats pour chaque vacance, 
}) elles se perpétuent dans un même cercle de personnes; elles excluent, par suite, 
» des aptitudes ou capacités réelles et ne représentent plus fidèlement les intérêts 
11 du pays en matière de commerce et d'industrie. 

» Contrele principe de l'élection appliqué aux chambres de commerce, on peul, 
• notamment, invoquer les raisons _ou considérations suivantes : 

» 1° Le mode d'élection appliqué aux chambres de commerce aurait pour 
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, résultat probable ou même certain. d'introduire la poliliqtœ dans ces corps qui 
, doivent rester purement commercicuœ. 
, 2° Si, comme le propose la chambre de commerce d'Anvers, on applique le 

,. système d'élection par les négociants notables, comme pour les juges des tribu 
, naux de commerce, il arrivera ce qui arrive communément. pour ces derniers, à 
• savoir, que l'élection se fera par une très-faible fraction des négociants inscrits (1), 
• et qu'ainsi , il y aura peut-être moins de garantie qu'aujourd'hui, même dans le 
, choix des membres des chambres de commerce; car si, par cela même que cer 
» taines connaissances sont indispensables aux fonctions, d'ailleurs, peu ambition 
, nées, de juge d'un tribunal de commerce, le choix de celui-ci doit forcément se 
, porter sur des aptitudes ou capacités constatées; il n'en est pas ainsi des fonctions 
, des membres des chambres de commerce, et pour ceux-ci champs libre sera 
» laissé à toute espèce d'influences. 
i 5~ On est fondé à se demander ce qui appelle aussi impérieusement une 

,. rêîorme radicale des chambres de commerce. Le Gouvernement, dans sa circu 
e laire , déclare qu'il trouve en elles. telles qu'elles sont aujourd'hui organisées, 
• toutes les garanties et toute l'aptitude désirables de la part de corps commerciaux 
)) et purement consultatifs. 

11 4° Le règlement organique des chambres de commerce renferme, on l'a dit 
> plus haut, une disposition qui ne permet de renom mer immédiatement que le tiers 
, des membres sortants à la fin de l'année; et comme le plus grand nombre des 
li chambres de commerce ont neuf, douze ou quinze membres, il en résulte c1uc, 
1> pour la plupart d'entre elles, un seul membre sortant peut être renommé lors du 
» renouvellement susdit. En outre, on l'a dit encore, la députation permanente et 
» le gouverneur sont appelés à donner leur avis, respectivement, sur les candidats 
• proposés. 

1> Évidemment ce mode présente des garanties réelles contre les inconvénients 
, mis en avant par les partisans du mode électif. » 

Deux opinions se trouvent en présence pour la nomination des membres des 
Chambres de commerce; l'une se prononce pour l'élection directe, l'autre poul' 
le maintien de la législation actuelle. Les partisans du premier système prétendent 
que très-souvent les chambres de commerce, avec lem· organisation actuelle : ne 
représentent plus les véritables intérêts du commerce, et désirent une élection 
directe par les nésociants les plus notables. Les adversaires d'un changement pré 
tendent, au contraire, que ce qui existe en ce rnomenl est tout à fait en harmonie 
avec le but de l'institution ; que les chambres de ·commerce n'ont aucun pouvoir, 
que cc sont de simples corps consultatifs; que, si des négociants d'une localité 
ont des vœux à émettre , le droit de pétitionnernent étant libre, ils peuvent 
s'adresser à toutes les autorités du pays; que très-souvent la politique entrerait 
pour beaucoup dans les élections, ce qui serait au détriment des affaires maté 
rielles. Au reste, la section centrale n'exprime aucune opinion, mais elleengage 
le Gouvernement à mûrement examiner la question. 

(')° On citait dernièrement un fait qui vient à l'appui de cette opinion, c'est rp1'à Mons, sur M 
négociants notables appelés à élire des juges an tribunal de commerce, 8 ou 9 négociants seule 
ment ont concouru à l'élection. 

5 
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AaT. 27; - Frais dive-1•s et encou,·agements au oom- 
nierce . . . . . . • fr. 

M. le Ministre des Affaires Étrangères a proposé un nouveau 
transfert à l'art. 24, de . 3,200 » 

Le chiffre de l'art. .27 reste définitivement fixé à . fr. 15,700 Il 

Toutes Ies sections adoptent. La quatrième désire cependant savoir en 
quoi consistent ces frais et encouragements. Pour satisfaire à cc désir, le ta 
bleau des dépenses de 1851 sera déposé sur le bureau pendant la discussion. 

La section centrale adopte aussi Je chiffre de 15,700 francs. 

ART. 28. -Encourage11umts powr la naviyation entre 
les ports belges et étrangers, sans qne, 
dans l'un ou. Lautre cas, les engagements 
puissent oblige,· l'État au delâ du crédit 
alloué pour l'exercice 1853, et sans que 
les crédits puissent excéder 40,000 fo•. 
par service, sauf pour le seroice au dclri 
,t-z, cap Horn. - Personnel . fr. 1.0;50 » 

ART. 29. -Id. - Frai» divers . . fr. 113,350 ,, 

Adoptés par toutes les sections. La section centrale, con-vaincue de l'utilité 
que ces services présentent à l'exportation de nos produits, adopte également 
les deux articles. Elle émet !e vœu que le Gouvernement continue à offrir ces 
départs aux principaux ports belges. 

Primes pou1· construction de navires(art. 31 du Budget 
précédent: . . . fr. 20,000 " 

Ce crédit se trouve supprimé par suite de l'expiration de la loi du 2B dé 
cembre 18-481 qui n'a pas été renouvelée. Cette suppression a fait l'objet d'une 
discussion dans deux sections. 

La première section désire connaître les intentions du Gouvernement relati 
vement au dégrèvement des objets servant de matière première pour la con 
struction des navires, 

La quatrième section invite la section centrale à examiner, de la manière la 
plus sérieuse I la question des encouragements à accorder à la construction na 
nie. 

Le Gouvernement a fait parvenir à la section centrale la réponse suivante à la 
question posée par la première section : 

« La loi du 7 janvier 1837 est venue à cesser le l janvier 1852 ~ après avoir 
,, été souvent renouvelée , pour un terme de 3 ans chaque fois. 

» Le Gouvernement, en ne proposant pas son maintien, satisfait aux opinions 
)) contraires aux primes de celle espèce, opinions qui se sont fréquemment 
,, produites au sein des Chambres. La loi dont il s'agit imposait, du reste, une 
)) charge assez lourde au trésor , sans amener des résultats bien efficaces à la 
» marine marchande du pays." 
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La lé!Jislation relative à la construction maritime présente actuellement les 
plus singulières anomalies, et cela au détriment d'une branche d'industrie très 
importante. Quelle était précédemment la position de la construction des. 
navires en Belgique? En considération des droits d'entrée très-élevés dont sont 
grevés les matières premières el les objets nécessaires aux armements, une loi. 
qui a existé depuis 1837 jusqu'au 31 décembre dernier, accordait une prime 

> 
de 24 ou de 30 francs par tonneau; d'un autre côté, les navires entièrement 
construits et sréés à l'étranger payaient, depuis 1844 jusqu'au 10 mars 1848. 
un droit de nationalisation de 20 n/o de la valeur. A cette dernière époque, le 
droit d'entrée fut réduit à 15 francs par tonneau de jauge, qui correspond à 
environ 5 °/ode la ,•a leur des navires, indiquée dans le tableau du commerce. 

En résumé, il y a maintenant, au désavantage de l'industrie indigène, sup 
pression de la prime, réduction de 3/4. du droit protecteur sur les navires con 
struits ailleurs el maintien des droits élevés sur les matériaux et objets venant 
de l'étranger qui sont nécessaires à 1~ construction des bâtiments de mer. Si; 
au contraire, un constructeur belge fait venir séparément de l'étranger ces 
matériaux el objets, il paye pour droits d'entrée environ 5=> francs par ton 
neau. 

L'Angleterre et les Pays-Bas ont aussi , depuis deux ans , changé leur légis 
lation relative à l'entrée des navires construits à l'étranger ; mais, pour être 
conséquents avec ce principe , les Gouvernements de ces deux pays ont déaren! 
principalement les matières premières et autres objets nécessaires à la construc 
tion et au gréement. 

La section centrale a cru de son devoir d'établir ces faits et la véritable posi 
tion actuelle de l'industrie maritime. M. le i\Jinist~·e des Affaires Étrangères, qui 
a été présent à la discussion, a reconnu que ce point devait attirer l'attention 
du Gouvernement; il a annoncé que son Département faisait en ce moment une 
enquête très-sérieuse 1 et qu'il examinerait ensuite cette question avec toute 
l'attention qu'elle mérite. 

Un autre fait beaucoup plus grave et de la plus haute importance, se passe 
maintenant dans les ports de mer, Malheureusement, il arrive très-souvent 
que des na-vires en cours de voyage perdent une partie de leur inventaire, et que, 
par suite, ils sont forcés d'entrer dans le premier port de relâche, afin de réparer 
les pertes et de remplacer les objets dont la présence à bord est de première 
nécessité. Ces pertes se trouvent toujours suffisamment prouvées par les docu 
ments de bord et par les autorités du port de relâche. A leur retour en Belgique. 
l'administration des douanes, et ceci seulement depuis une certaine époque, 
exige le payement des droits d'entrée sur les objets d'inventaire , achetés à 
l'étranger en remplacemen.t de ceux qui ont été perdus par force majeure; cet 
achat se fait pour mettre le navire en parfait état de navigabilité , obligation 
prescrite par le code de commerce; aucune fraude n'est possible; dans ces cas, 
les navires ont /1 bord le même nombre d'objets à leur retour qu'à leur départ de 
Belgique. JI ne suffit pas que l'armateur perde une partie de son capital, le trésor 
belge réclame des droits de consommation sur des objets que les éléments ont 
emportés. E11 vertu de la loi du 4 mars 1846, toutes marchandises autres que 
celles réputées dangereuses , peu-vent entrer dans les ~ntrepôts, sans payement 
d'aucun droit.et la loi générale des douanes permet la sortie, mèrne avec décharge 
d'accises, des objets de subsistance nécessaires à bord des navires. Nonobstant les 
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termes formels des lois, l'administration des douanes refuse l'entrée, en entrepôt, 
des objets d'inventaire, qui out été achetés à l'étranger en cas de force majeure. 

La section centrale appelle la sérieuse attention du Gouvernement sur ce der 
nier fait; elle espère que M. le Ministre sera convaincu de la possibilité de mieux 
interpréter la loi, et qu'il donnera, en conséquence, des ordres pour lever toutes 
les difficultés . • 

Anr , 30. - Péche maritime. - Personnel 

1\1\T. 31. - - Primes . 

fr. 7,950 n 

92,mso ,1 

Ce chiffre est admis par toutes les sections, sans observation. La section 
centrale, qui adopte aussi, invite le Gouvernement à saisir toutes les occasions 
pou!'- venir en aide à cette industrie. Ce qui, dans l'opinion des intéressés 1 
arrête en partie le développement de ceue branche de commerce, ce sont les 
mesures prises dans plusieurs de nos grands centres de consommation. La pêche 
réclame depuis lonBlcmps l'abolition , ou au moins une réduction des droits 
d'octroi, un rèBlement plus équitable pour les minques et une certaine et juste 
liberté pour la vente et le colportage dans les r,-randes villes. Dans les ports de 
mer, elle demande depuis longtemps la création des conseils <le prud'hommes. 

Un membre émet le vœu que le Gouvernement présente, le plus tôt possible, 
un projet de loi sur celle matière; il 'recommande aussi d'examiner si la répar 
tition de la somme allouée pour des primes est encore conforme aux véritables 
intérêts de la pêche, et s'il ne serait pas nécessaire de faire, à cet égard, un nou 
veau rèslcment. Dans ce but, il conviendrait d'instituer une commission où se 
trouveraient représentés les di vers genres de pêche, d'après leurs capitaux. 
leurs populations et le nombre <les bateaux appartenant à chaque localité. Cc 
même membre en{Ja3e aussi le Gouvernement à ne néaliger aucun moyen pour 
arrêter les fraudes qui peuvent avoir lieu; il désire la stricte exécution des lois 
et rèr,lements qui réBissent la pêche. 

ART. 32. - Coutume a, Laanma, clie]' des Nalcus , . fr. 5,000 )) 

La première section s'abstient de voter le chiffre, jusqu'après la ratification 
du traité par les Chambres. 
La deuxième section charge son rapporteur de demander des renseignements 

sur cette convention. 
La quatrième section n'admet le chiffre de 5,000 francs, qu'en le subordon 

nant {J l'adoption de la convention <lu -4 mars 1848. 
Les autres sections adoptent sans observation. 
En réponse aux demandes faites par les sections, le Gouvernement a remis à 

la section centrale les renseignements suivants : 

<< La convention du 4 mars 1848, relative à la cession faite à la Belgique par 
,, Lamina, chef des Nalous , d'une certaine étendue de terrains sur les deux 
» rives du Rio-Nu nez, a déjà été communiquée à la Chambre des Ileprésen 
;i tants , ainsi que le rappelle la note préliminaire du projet du Budget, p. -4. - 
,, Cet arrangement est reproduit dans le rapport fait en exécution de la loi du 
1J 18 avril 1848, sur l'emploi du crédit <le ~1000,000 de francs ouvert au Dé- 



( 21 ) [ N° 37.] 

•> 11arle1ncnt de l'Intérieur { n° 76 des Documents de la Chambre des Représen 
ii, tœn.ts., séance du -27 décembre 1849.) 

» Une nouvelle copie <le la convention est ci-jointe. 
,, D~ explications ont été fournies à la Chambre sur cette affaire. {Rapport 

>1> de ~l. Van lseghem, séance <lu 30 avril 18,51; Budget de IH52; exposé des 
)), motifs, séance du 28 février 1852.) 

>> Le 'Vote du chiffre impliquerait naturellement l'approbation de la con 
;-, V:CJIJ lÏOI~. >1 

La Chambre trouvera jointe an présent rapport ( Annexe C) la convention 
si!)nee à Caniope , le 4 mars 1848, entre le capitaine Van Haverbeke , cornman 
damt IE navire de l'État Louise-Idcrie , et Lamina, chef suprême des Nalous, 
la section centrale ne partage pas l'opinion exprimée par tes 1re el 4mo sec 

LÏOfl.S1 relativement à l'approbation préalable pal' le Pouvoir législatif. Ce traité 
m lie pas la Bel~ique pour un temps déterminé : nous avons la faculté de 
renoncer aux bénéfices de cette convention, en faisant une notification an chef 
des N"l-Ous, et, dans cc cas, la coutume cesse d'être duc; aussi la dépense 
de ~1()00 francs devant être votée annuellement au Budget, ·1es Chambres 
poueent , chaque année, supprimer cette allocation. L'établissement <le Rio 
NtJllCZ:: présente un certain avenir pour la vente de nos produits; depuis quel 
qu~s (Innées: diverses expéditions sont faites vers ces parages. 

La redevance à payer est peu de chose; elle consiste en.marchandises d'une 
valeur de 5,000 francs. 

La section centrale propose l'adoption du chiffre. 

CHAPITRE VIII. - MAlllNE. - P1LOTAGE. 

A11r. 33. - Personnel fr. 168,450 » 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 
Cet article présente une diminution 1e 960 francs, provenant de ce que 

les nouveaux pilotes de rivière , à Anvers, ne reçoivent plus qu'un traitement 
tle 600 francs. 
Ql.lfln<l on a examiné le Budget de 1849, on s'est vivement opposé au chiffre 

beaucoup trop élevé des trai Lem en ts. 
La section centrale désire que le tableau des recettes du pilotage soit 

1>uhlié mensuellement par le 11/oniteur, comme les autres recettes de l'État. 

br. 3-4. - Remises a payer aux pilotes ( crédit non 
limitatif). fr. 200,610 v 

Ado-pté par toutes les sections. 
Cel article présente une au3mcnlation apparente de 13,100 francs ; elle 

résufte de ce que, antérieurement, celle somme était prise sur les recettes. 
Ce mode de payement était contraire à la loi sur la comptabilité. 
Le Libellé n'est pas entièrement conforme à la nature des dépenses. 
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D'après les développements du Budget. le crédit destiné au 
payement des remises aux pilotes s'élève à . . fr. 

Celui pour le payement à la caisse des pensions du pilotage . 
Remises comme traitement aux receveurs du pilotage et du 

fanal. 
Payement au pilotage néerlandais, en vertu des traités de 

1839 et 1842 . 
Restitution des droits de pilotage indùment perçus . 

172,250 " 
11,360 " 

3,500 )l 

1:2,00D ,, 
1 ;:500 ·,, 

Fr. 200,610 » 

La section centrale propose le libellé suivant : 
Remises ri pnyer aua: pilote«, et autres dépenses relatives 

n11, pilotage ( crédits non limitatifs) . . . fr. 200. 610 >1 

PASSAGE D'EAU. 

ART. 35. - Personnel . . . fr. 11,850 " 

Adopté par toutes les sections. 
Cependant la quatrième section appelle l'attention du Gouvernement sui· 

l'utilité qu'il y aurait à modifier le service du bateau ù vapeur d'Anvers i1 
Tamise, en ce sens, qu'un petit bateau à vapeur irait plus avant dans l'Es 
caut ou la Duerne, el serait ainsi à même de desservir plus de communes 
riveraines et à produire davantage au trésor. La section centrale a demandé 
au Gouvernement des renseignements sur ce point, et M. le Ministre des 
Affaires Étrangères s'est empressé de remettre la réponse suivante : 

1( Celle question paraît nécessiter une réponse assez développée. 
» La loi du 6 frimaire an VII impose à l'Étal l'obligation de desservir le passagn 

, d'eau d'Anvers à la Tête-de-Flandre. 
:o Un bateau à vapeur a été construit en 1854 pour rétablir les communications 

, qui avaient été interrompues pendant plusieurs années, à la suite des évènements 
» politiques. Ce bateau à vapeur. destiné à transporter tons les chariots de roulage, 
, voitures à quatre chevaux, etc., devait avoir des dimensions assez grandes et être 
,. d'une construction robuste pour suffire à toutes les exigences du service. 

» Ce bateau passe l'Escaut de quart d'heure en quart d'heure. 
J) Sa navigation dure dix heures dans les jours les plus courts et s'étend succès 

l> sivement , d'après la saison, jusqu'à quinze heures sur vingt-quatre. 
JI Dès que ce premier bateau exigea quelques réparations, et cette nécessité ne 

)) tarda point à se révéler, car le travail de la machine est incessant, on reconnut 
ll qu'il fallait en acquérir un second, afin d'éviter les chômages devenus de pins en 
» plus fréquents. 

D C'est alors qu'on construisit Je bateau Princesse Charlotte, dont les dirnen 
» sions et la force furent en rapport avec le service fatigant qui l'attendait. 

" Dans cet intervalle, les communes· riveraines de l'Escaut avaient fait des 
& démarches pour que ce second bateau fût employé à établir un service de naviga 
,, lion entre Anvers et Tamise. 

11 Un arrêté du 14 mai 1843 organisa ce service. 
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n Aussi longtemps que ce bateau du passar,e d'eau d'Allvers est en bon état, le 
» service de Tamise est régulier, mais à la moindre réparation, l'administration est 
» forcée de le suspendre momentanément. 

i- De là plainte des populations riveraines de l'Escaut qui, oubliant les précédents 
i, que nous venons de rappeler, insistent pour avoir un service régulier et non inter 
>, rompu. 

j) La demande faite par la quatrième section se rattache à ces réclamations. 
» Nous avons dit plus haut que le bateau Princesse Clla1·loue avait été construit 

ll pour le transport des grosses voitures du passage d'eau. 
J) Il lui faut, en conséquence, la stabilité nécessaire pour embarquer d'aussi 

>, lourds fardeaux, et son tirant d'eau, très-convenable pour le passage d'eau 
lJ d'Anvers, devient trop grand lorsqu'il faut remonter l'Escaut au delà de Tamise. 

» Malgré ces inconvénients, on a étendu trois fois par semaine, pendant la belle 
» saison, le service du bateau de Tamise jusqu'à la commune de si-Amand, c'est-à 
,, dire bien en amont de l'embouchure de la Deurne. Mais ce service, très-difficile 
pour les motifs que nous avons développés, couvre à peine les dépenses supplê- 

)> mentaires de chauffage qu'entraine celle navigation. 
» Pour concilier tous les intérêts, on pourrait établir un service régulier, sans 

J• grande dépense pour le trésor, en faisant l'acquisition d'un petit bateau à vapeur 
)> <le 50 chevaux. de force, qui serait spécialement chargé de desservir les rives de 
~ l'Escaut et dont le tirant <l'eau permettrait de remonter, à 1,eu de frais, jusqu'à 
lJ l'embouchure de la Deurne. 

» L'équipage d'un des forts bateaux. actuels s'embarquerait sur ce nouveau na 
" vire, qui n'occasionnerait <l'autre dépense (JUC celle de sa construction. Il procu 
» rerait une économie considérable sur le chaulfage , et, de celte manière, la valeur 
» en serait remboursée à l'État, en moins de six ans. 

11 Le coût d'un semblable bateau est d'environ 50,000 francs. 
l> Les plans sont prêts, et si les Chambres donnaient leur approbation à cette 

» combinaison nouvelle, toute difficulté viendrait à disparaître. 

Pouce lllARITl!IE. 

AnT. 36. - Personnel . 

Toutes les sections adoptent. 

. fa·. 27,900 » 

Aar. 37. - Primes d'arrestation aux agents, uacatiotu 
auo: eaperts et <t9enls cliaryés de la sur 
ueillance de l' embarquement des émi• 
grants ( crédit non limitatif) . . fr 4,000 )) 

Ce chiffre est admis par toutes les sections; il présente, sur celui de 1852, 
une augmentation de 1,200 francs. Celte augmentation ne constitue pas, comme 
il a déjà été établi dans ce rapport, une dépense nouvelle; mais, ainsi que le porte 
la note ajoutée aux développements du Budget, il est nécessaire qu'elle soit portée 
dans les dépenses, par le motif qu'il est contraire à la loi sur la comptabilité de 
permettre a.,ux receveurs quelconques de déduire leurs trai ternents des recettes. 

Un membre de la section centrale désire connaître à quel article du Budget 
des Voies el Moyens figure la recette des 50 centimes, qui sont payés par chaque 
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émiijrant embarqué en Belgique (art. 30 de l'arrêté du U) mai 1850). Voici Ja 
réponse du Gouvernement : 

,, Les 50 centimes, perçus en vertu de l'art. 30 de l'arrêté royal du 10 mai 
" l850 (Set'vice des émigrants), fi3ure dans la recette de la police maritime. " 

SAUVETAGE. 

ART. 38. - Personnel . . fr. 14,300 n 

PAQUEBOTS A VAPEUII ENTRE ÛSTEl'IDE ET DooVRES. 

ART. 39. -- Traitement des courriers et agents. . fr. 14,350 n 

Ces articles sont adoptés par toutes les sections et par la section centrale, sans 
observation. 

BATl!IIt:l'iTS DB i'ÉrAT, 

Bric" le Btrc rie .BroF,nnl (dé11armé), canonnière• u00 • et, -1 • (déaarinéee), 

Un membre émet le vœu que le Gouvernement arme de nouveau le brick 
Duc de Brabant. Indépendamment des trois bateaux à vapeur faisant le service 
entre Ostende et Douvres, l'État Belge ne possède que deux navires, le Duc 
de Brabant et la Louise-Iïlarie ; ce dernier bâtiment est, depuis trois ans, prin 
cipalement employé aux voyarres de la côte d'Afrique, où il a rendu de très 
grands services à notre commerce. Il convient d'envoyer de temps en temps un 
navire à Guaternala , où résident un certain nombre de nos compatriotes; il y a 
aussi grande utilité d'avoir, à l'instar des autres nations maritimes, un navire qui 
surveille la grande pêche pour laquelle la Belgique arme tous les ans 120 ba 
teaux ayant un équipage de 900 hommes. JI est aussi désirable de voir paraître 
queJquefois notre pavillon dans l'Océan pacifique. On ne peul pas oublier non 
plus qu'il est nécessaire d'avoir en mer des bâtiments de l'État, pour la police 
de nos navires. Dans la pensée de l'auteur de la motion, toutes ces considéra 
tions doivent engager le Gouvernement à ne plus tarder l'armement du brick. 

ART. 40. - Personnel 
AnT. 41. - Vivns . 

Ces deux articles sont adoptés sans observation. 

Ar.T. 42. - Pensions 

. fr. 195,783 34 

. fr. 54,38l5 

. fr. 5,500 

1) 

1) 

Sur la proposition de la section centrale chargée de l'examen du Budget de 
1852, cet article avait été divisé en deux. 

Dans le projet de Budget ~ la réunion des deux chiffres était de nouveau 
demandée. La quatrième section a désiré qu'on maintienne deux articles; le 
Gouvernement s'y est rallié, et la section centrale vous propose les libellés 
suivants : 

A ar. -42. - Premier terme des pensions a accorder. fr. 
ART. 43. - Secours au» marins blessés, mrldiaa- 

ments , etc, . . fr. 

1,500 » 

4,000 )) 
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ART. 43 du Budget , devenu art. 44. - Dotation. a la, 
oa[sse de prévoyance. . fr. 10,000 l'i 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 
L'art, 11 , § 2, de la loi du 21 juillet 1844, prescrit aux armateurs de parti 

ciper à la formation de cette caisse, cl l'art. 41 n° 3, de l'arrêté royal du 19 sep 
tembre 1845 fixe à 1 p. 0/o, de la totalité des gaBes des marins embarqués, le 
taux à payer par les propriétaires de navires. Le but de celle institution a été 
de venir au secours des gens de mer, et les armateurs y participent; il en résulte 
donc que tous les accidents, les blessures et les maladies, autres que ceux spé 
cifiés à l'art. 18 des statuts, sont pour compte de cette caisse. 

ARr. 441 devenu article 4~. - Magasin. 

Adopté. 

. fr. 2,000 » 

ART. 45, devenu art. 46. - Matériel des divers ser- 
vices. . fr. 319,500 » 

Toutes les sections adoptent. 
La sixième a émis le vœu qu'à l'avenir, toutes les grandes réparations aux 

navires de l'État soient mises en adjudication. A cet égard, le Gouvernement 
fait observer : 

<< Toutes les fournitures quelconques pour le service de la marine sont mises 
» en adjudication publique; on peut s'en assurer par le contrat approuvé par 
» 1\1. le Ministre, qui comprend également le prix des bois par mètre cube. 

» Jusqu'ici, toutes les réparations des navires ont eu lieu à Anvers, sur un 
» chantier appartenant à l'État et sous la direction d'un ingénieur du génie 
)) maritime. 

» Les journées se payent aux ouvriers d'après le prix courant de la place. 
>> Pendant l'année 1852, le brick Duo de Brabant a dù être visité; l'ingénieur 

» du séoie maritime d'Ostende a dressé un bordereau de prix qui a été corn 
)) rnuniqué aux constructeurs d'Ostende et de Bruges. 

u Différentes soumissions ont été déposées, et le travail a été confié au con 
,, stucteur qui avait fait l'offre la plus favorable. 

\ . 
n La section centrale voudra bien remarquer qu'il est impossible i dans celle 

>> circonstance, d'indiquer, à l'avance, l'importance des travaux, attendu qu'il 
n faut débarrasser les bordages avant de se rendre compte des réparations à 
» faire. 

>' Cet ,examen I du reste, ne peut être que superficiel, parce qu'à moins de 
» découvrir en entier toutes les pièces de bois: ce qui entraînerait une dépense 
» considérable, on court risque de rencontrer souvent des pièces de charpente 
>> qui, paraissant saines dans leur partie visible: se trouvent attaquées dans leurs 
» partie cachée. 

» Toutes les chaudières de bateaux à vapeur sont soumises en adjudication 
>> publique et, quant aux réparations majeures à faire aux bateaux eux-mêmes 
n (lesquels sont en fer), une soumission a été chaque fois déposée par la société 
» Cokerill, qui seule possède un chantier où ces réparations puissent avoir lieu.» 

7 
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On trouve que l'industrie privée peut faire les réparations à meilleur compte 
que l'État;· rien ne serait plus facile, aussitôt que le navire est débarrassé de 
ses cordages, de voir, à peu de chose près, ce qui doit -y être fait; c'est alors 
le moment de faire une adjudication publique pour faire les réparations à 
forfait. 

CHAPITRE IX. 

ARTICLES 46 et 47, devenus ARTICLES 47 et -48. 

Frais de perception des droits de ohanoellerie . fr. 1,·200 » 

Adoptés par toutes les sections. 
Ce chapitre ne. figurait pas aux Budgets précédents, et les frais résultant de 

la perception des droits de chancellerie étaient pris sur les l'e celtes; comme le 
dit la note préliminaire , la somme de 7,200 francs n'est pas une dépense 

' nouvelle. Les recettes prévues pour cet objet au Budget des Voies- et Moyens de 
1853 s'élèvent à 25,000 francs. 

En finissant, la section centrale a l'honneur de proposer à la Chambre l'a 
doption du Budget, s'élevant à fr. 2,1-49:878 34 c', avec les modifications 
indiquées par le présent rapport. 

Le Rapporteur, 

JEAN V A.If ISEGDEl'tl. 

Le Président, 

VICOllTE VILA11' XIIII. 

1'/odificatùms proposées par la section centrale, d'accord avec leGouoernement, 

Chap. IJ, art. 11. - Italie . . . 
VII, •- 24. - École de navigation. - Personnel. 
VII, - '27. - Frais divers. - Encouragements au com- 

meITe .......•... 
VIII. - 54. - Remises aux pilotes, et antres dépenses 

relatives au pilotage (crédits non lirni 
tatifs). 

VIII. - 42. - Pensions. . . . 
VIII, - 42. - Premier terme des pensions à accorder 
Vlll, - 43. - Secours aux rnnrins blessés et médi~a- 

ments ... 
Les articles -15 à -i-7 deviennent articles 4-1 à 48. 

BUDGET PRIYITIF, I CIIIFFRB ADOPTÉ. 

52,000 )l 57,000 )l 

-12,120 )) •Jts,920 )> 

18,900 )) -lo,700 JI 

200,610 ~ 200,610 )t 

5,500 ,, li 

)) 1,500 )) 

)) 1 4,000 ;,, 

- 
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llELEVÉ 
du personnel des écoles de navigation au 18 novembre -1852. - Art. 24. 

DÉSIGNA.'l'JON. ou lr3ilemcnts Observatio1u. 

Un inspecteur des écoles, en mëme temps président 
du jury d'examen • . . . . . • . • . 

Frais de .oyage de l'inspecteur . . . • . • 

I::COLE U'ANVJ-:l\S. 

1 secrétaire du conseil d'administration . 

2 professeurs d'hydrographie 

1 professeur de commerce 
-1 - de langue anglaise. 
1 gardien de récole 

. ! 2,000 
l 2,000 

1,000 ,, 
GOO ,, 

l 
1 
1 

: } 

·l,GOO » 

:ÉCOLE D'OSTENDE. 

·1 secrétaire du conseil d'administration 
1 professeur d'hydrcgraphie , donnant aussi le cours 

de commerce . . . . . . . . . . . . 
l professeur d'hydrographie adjoint 

de langue anglaise. 

Indemnité annuelle à l'instituteur communal de 
Nieuport, chargé <le donner un cours de naviga- 
tion. . . . . . . . . 

Indemnités annuelles et variables aux professeurs 
des écoles . 

300 » 

4,000 )) 

1,500 » 

500 l) 

120 ,, 

6,220 )) 

500 » 

4,400 )) 
2,200 » 

500 » 

7,200 Y• 

500 » 

Ces indemnité~ sont alleuées , à 
l--------1 titre d'eneouragement , sur le r~p 

porl de l'inspccle11r des écoles, au._ 
professeurs qui ne jouissent que d'un 
faible traitement annuel, 

600 " 

15,920 ,, 

RELEVÉ 
des frais divers des écoles de navigation - Art. ~- 

Conseil d'administration de l'école de navigation 
d'Anvers, pour menus frais d'administration 
( chauffage, éclairage, entretien, frais de bureau). 

Conseil d'administration de l'école d'Ostende, pour 
menus frais d'administration (chauflago , éclai 
rage, entretien, frais ile bureau). . . . . 

Bourses d'études, etc., etc., près des deux écoles., • 

300 11 

500 " 
6,680 » 

7,280 " 8 
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. . { EnvoJé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire 
Legatlon a Vienne . . . 

Secrétaire de légation . . • . . . . . . . l EnvoJé c~lraorJioaire cl MiDistre pléoipo1entiaire 
a Berlin . . . . 

Secrétaire de légation . . . . . . . . . 

{ 
Eoroyé extr:tordinairc et }liiiistre pléoipote1uiaire 

à Fraoeforl-sur-llcln. 
Secrétaire de légatien (supprimé en 18.tO) . . 

l Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentfaire 
à Parts . . . . 

Conseiller de lêgaticn • . . . . . . . . 

{ 
Enrnyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire 

â Londres. . . 
Conseiller de légation . . • . . . . . . 

1 
Envoy,; extraordinaire et Ministre plénipotentiaire 

à la lla)'C . 
Stcrét.iire de l~atiou . • . . . . . . • 

il. Rome 

i, Oopenhague 

à lt:ulr1d . 

à Lisbonne 

j Enroyé. extr.io~dio.aire et )linislrc plénipotentiaire 
. Secrétaire de lt:gauon . . . . . . . . . 

Charcé d'aO'aircs . 

Cbari;é d'alfaircs . 

Chargé d'amircs . 

Chargé d'affaires. 

Secrétaire de léi;-ation ( supprimé en 1848) . 

à Constantinople . . ( 1" drorrman (décédé en 1848). . . • . 

~••• - (devenu, en 1849, drogman principal) 

Chancelier. 

à l\io de Janeiro, chargé d'a[aires 

aux États-Unis, cbargéd'alfaires . 

au ltlcx.ique, chargé d'affaires • . 

près des villes Iibres de Hambourg, ctc., cllargé d'a!faires 

à Turin, cha,cé d'aflaires. • 

a Athènes, chargé d'afTaireJ . 
à Stocli.llolm, chargé d'all'aires . 

Tout, . . . . • . fr. 

! 

'!'RAI 

1848. 1 ·,- 
35,000 • 
5,000 . 
45,000 • 
5,000 . 

;;s,ooo . 
5,000 • 

48,000 A 

12,000 • 
G7,300 • 
12,700 G 

45,000 • 
5,000 ~ 

32,000 ~ 

8,000 • 
15,000 • 
15,000 • 
15,000 • 
29,000 • 
0,000 • 
5,000 • 
5,000 1 

4,000 • 
21,000 . 
25,500 • 

• 
15,000 1 

15,000 • 
15,000 • 
15,000 • 

558,500 • 
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TE!UENTS AU i" JANVIER 

rnorost 1•ou11 
Observations. 

18411. 1850, 1851, 1852. 
1853. 

27,000 . 27,000 0 34,000 • Y compris si,ooo Cranes pour fr11i, de chancellerie. 

~ 5,000 . 5,000 • 
27,000 . 27,000 . 34,000 • Y compris 2,000 Cranes pour fr~is clc cbaocelleric. 

5,000 • 5,000 . 5,000 . 
25,000 • 25,000 . 23,000 0 Y compris 2,000 francs pour frais de chancellerie. 

5,000 " • • 
' 

27,000 • 27,000 ,, 57,000 » Y compris 2,000 francs pour frais de chancellerie. 

8,000 . 8,000 • 8,000 » 

42,000 .. 42,000 • 52,000 • Y compris 2,000 francs pour frais de chancellerie. 

10,000 • 10,000 . 10,000 • 
21,000 • 27,000 . 54,000 . Y compris 2,000 francs pour frais de chaneelleeie. 

5,000 " 5,000 » 5,000 • 
27,000 . 27,000 • 32,000 " ,. compris 2,000 frnncs pour frais de ehaneellerie. 

5,000 • 5,000 . 5,000 • 
15,000 • 15,000 >) 1o,OOO • 
15,000 • 15,000 . 15,000 . 
15,000 " 15,000 • 15,000 . 
16,000 • 10,000 • 16,000 • Y compris l,000 francs pour frais de ebanccllerie. 

• " . En 1848, le chef de ln légation à Constnntinople , avait le titre de Mini5tre resrdent. 

• 0 • 
6,000 • 6,000 >) 0,000 • 
5,000 ' 5,000 . 5,000 • 

18,000 . 18,000 • 18,000 • 
18,000 • 18,000 . 18,000 • En 1818, le chef de la mission aux Étals-Unis avait le Ittre de Ministre résident. 

18,000 n 18,000 . • Supprimé par le Budget de 18!)5. 

n 0 n 

" . • 
Ces quatre légations ont été supprimées par le BuJget de t84!J . 

• » • 

• • ., ' , 

364,000 • 364,000 • 502,000 • 
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ANNEXE C. 

Traité fait entre le lieutenant de vaisseau Van Jlaverbeke, commandant la qoêleue 
de 91.terre belge Louise-Marie, agissant au nom de Sa Majesté Léopold 1~•, 
Roi des Belges, d'une part; et Lamina, chef suprême des Nalous, agissant de sa 
propre autorité et au nom des chefs indépendants, d'autre part. 

Il a été convenu du plein gré <les parties contractantes ce qui suit : 

AnT1c1E PREMIER. - Lamina, chef suprême des Nalous , cède en toute souve 
raineté à S. M. le Boi des Belges les deux rives de la rivière Bio-Nunez ; côte 
occidentale d'Afrique, dont la .délimitation et l'étendue sont fixées ci-après. 
li fait .cette cession tant en son nom et au nom des chefs indépendants Nalous, 

dont il a remis l'acte d'adhésion, qu'en celui de ses descendants et de tous ceux 
qui, après lui, pourraient avoir <les droits à sa succession. 

ART. 2. - La cession faite par Laminaet 'les chefs indépendants Nalous com 
prend tout le terrain bordant le Ilio-Nunez , à un mille de l'intérieur, depuis le 
't11arigot en amont de Bapacz , sur la rive droite, jusqu'au Marigot en aval de 
Yictoria sur la même rive, et toute la rive gauche correspondante. 

Awr. 5. - Le Roi <les Belges disposera de tout le terrain nécessaire à ses éta 
blissements; lorsque <les négociants viendront s'établir dans la rive, ils sont tenus 
de paye1· une redevance annuelle au chef des Nalous de dix gourdes en marchan 
dises par cent yards de terrain employé aux établissements. 

Toutefois, cette redevance ne sera pas due pour l'occupation des terrains faisant 
partie ou dépendant actuellement de l'établissement nommé Victoria, situé au bas 
de la rivière Rio-Nunez. 

ART. 4. - Le Gouvernement belge et les négociants belges, établis sur quel 
que point que ce soit de la rivière, auront la faculté de disposer des bois néces 
saires à leur usage. 

ART. 5. - Le chef des Nalous , tant en son nom qu'en celui de ceux qui pour 
raient lui succéder, s'engage à protéger, par tous ses moyens, les négociants belges, 
ainsi que leurs propriétés et marchandises, et à n'exiger d'eux, sous aucun prétexte, 
d'autres redevances que celles stipulées dans le présent traité. · 

AaT. 6. - Toute exigence en dehors des coutumes fixées ou tout pillage <le 
propriétés belges ùe la part des indigènes, et dont il ne sera pas donné pleine 
et entière satisfaction par le chef des Nalous, pourra entraîner la suspension des 
coutumes. 

Anr, 7. - Dans le cas où un sujet du chef des Nalous aurait à se plaindre d'un 
sujet belge, le chef des Nalous s'adressera au commandant <le l'établissement Je 
plus proche, afin que justice lui soit immédiatement rendue. 
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ART. 8. - Le Roi des Belges s'engage, tant en son nom qu'en celui de ses 
descendants, à payer annuellement au chef des Nalous, pour la cession <lu terri 
toire fixé aux articles i et 2, la somme de mille gourdes payable en marchandises 
au cours du jour. 

ART. 9. - Le présent traité sera soumis à l'approbation de Sa Majesté le Roi 
des Belges, qui, avant le trente juin 1800 quarante-neuf, devra faire connaître 
son acceptation ou son refus. 

ART. iO. -. Afin d'établir un commencement de bons rapports entre les Belges 
et les Nalous, le commandant de la Louise-Marie a fait délivrer à Lamina, à titre 
de cadeau, la somme de trois cents gourdes en espèces. 

AaT. H. - Dans le cas 011 le Gouvernement Belge jugerait à propos Je renon 
cer au bénéfice du présent traité. il sera toujours libre de le faire, en faisant notifier 
son intention au chef des Nalous; dans cette hypothèse, toute redevance cesserait 
d'être due. 

Ainsi fait en double expédition, à bord <le la Louise-Idorie, en rade de Caniope, 
le quatre mars mil huit cent quarante-huit. 

B. VAN HAVERBEKE. LAMINA .. 

CAREMO. 

Rm,rn. 
B1CAISE. 

Co10MBus. 


